
Téléthon - 4 & 5 décembre 2020

Cette année, l’épidémie de Covid-19 et le confinement bouleversent l’organisation traditionnelle du
Téléthon, et les animations prévues partout en France ne pourront se tenir.

L'année dernière, notre Ville avait organisé une collecte à l'occasion du spectacle de Noël pour les petits
Meulanais qui ne peut avoir lieu cette année. 

Ainsi, pour continuer à faire avancer la recherche, poursuivre les programmes et les essais en cours et
remporter de nouvelles victoires contre les maladies rares, le soutien de tous est indispensable !

Qu'est ce que l'AFM Téléthon ?

 

L’AFM-Téléthon est une association de parents et de malades qui mène un combat sans relâche contre des
maladies génétiques, rares et lourdement invalidantes.

Cette association place, depuis plus de 60 ans, le soutien à la recherche et la découverte de traitements
innovants au cœur de son action. 



L’Association est devenue un acteur majeur du développement des biothérapies pour les maladies rares, des
traitements en rupture avec la pharmacologie classique.

Ces thérapies qui utilisent les gènes ou les cellules bénéficient aussi à la médecine toute entière.

Pour en savoir plus : https://www.afm-telethon.fr/association

 

 

Comment les soutenir ?

 

Soutenir l'association AFM-Téléthon, c’est aider les chercheurs à développer des thérapies innovantes pour
guérir les maladies rares. C'est aussi les aider à mettre en place de nouvelles actions sociales pour
accompagner les malades et familles à chaque étape de la maladie (diagnostic, prise en charge, scolarité,
emploi, logement...).

Afin de les soutenir, nous pouvons tous faire un don le 4 & 5 décembre prochain mais également la semaine
suivante. 

 

Pour cela, plusieurs possibilités :

 

- Par internet, en se rendant sur la page dédiée ci-après et en suivant les insctructions données : 
https://don.telethon.fr/. 

- Par téléphone au 36 37. 

- Par SMS, en envoyant « DON » au 92007. Un montant fixe de 5€ sera prélevé directement sur votre facture
opérateur mobile.

- Lors d'une animation, en déposant votre chèque au "point don" de l'une des 20 000 animations organisées
partout en France au moment du Téléthon. 

 

 

Votre solidarité est indispensable pour poursuivre ces combats !
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